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ARTICLE PREMIER

Au début de l’alinéa 29, substituer au mot :

« Maîtriser »

le mot : 

« Réduire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à rehausser l'ambition en parlant de 
réduction des dépendances et non simplement de maîtrise. 

Renforcer notre souveraineté agricole, c’est nécessairement réduire ces dépendances, qui 
représentent un risque suffisamment important dès aujourd’hui pour notre sécurité alimentaire.

Il est donc fondamental que la définition de la souveraineté agricole s’attache à réduire ces 
dépendances, bien plus qu’à les maitriser, car ce terme semble peu engageant pour les stratégies 
publiques futures.

 


